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دليل إستعمال 
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I. Etablissement des Dispenses des Formalités de Commerce 
Extérieur : 
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Insérer le code en douane de l’opérateur économique bénéficiaire de la dispense. 

 

 

 
 

 

Le numéro d’enregistrement généré par le système est composé de 7 caractères 

dont les deux premiers indiquent l’année en cours et les cinq derniers indiquent 

un numéro séquentiel fixé par bureau de douane et qui sera initialisé au début de 

chaque année. 
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II. Modification des Dispenses des Formalités de Commerce 
Extérieur : 

 

 
 

Insérer le code en douane du bénéficiaire et le numéro d’enregistrement de la 

dispense à modifier. 
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III. Annulation des Dispenses des Formalités de Commerce 
Extérieur : 
 

 
 

Insérer le code en douane du bénéficiaire, le numéro d’enregistrement de la 

dispense à modifier et le motif de l’annulation. 
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IV. Consultation des Dispenses des Formalités de Commerce 
Extérieur : 

 

 

 

 
 

- Insérer la date début et la date fin de la période d’enregistrement des dispense 

à consulter.  
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- Vous pouvez accéder directement à la (ou aux) dispense(s) concernée (s) en 

insérant un critère de recherche tels que le n° d’enregistrement, le code 

bureau, l’année d’enregistrement, la nature de la dispense, … 

- Pour consulter les déclaration en détail qui ont apuré chaque dispense, 

sélectionner la dispense en question et cliquer sur le bouton « Déclaration 

Détail ». 

- Pour consulter le détail d’une dispense, sélectionner la dispense en question et 

cliquer sur le bouton «Détail DFCE ». 

 

 

 

380 


